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ASSOCIATION DES DESCENDANTS DE MARIN JANNOT DIT LACHAPELLE 
(ADMJL)  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
LE 05 JUIN 2016 

PROCÈS-VERBAL 

Heure : 13 h 30 
Lieu : Érablière Maurice Jeannotte, 200, chemin de la Savane, Saint-Marc-sur-Richelieu. 

Assemblée générale sous la présidence de monsieur Alain LACHAPELLE. 

Présences : 

LACHAPELLE, Alain, président 
JEANNOTTE, Johanne, vice-présidente 
LACHAPELLE, Ginette, trésorière 
LACHAPELLE, Hélène, administratrice 
LACHAPELLE, Gilles André, secrétaire 
JEANNOTTE, Louise, membre 
LACHAPELLE, Élyse, membre 
LACHAPELLE, Jean H., membre 
LACHAPELLE, Renée, membre 
LACHAPELLE, Richard, membre 
TÉTREAULT, André, membre 
 

1. Ouverture de l’assemblée. 

Après avoir pris les présences, le président souhaite la bienvenue aux membres. 

2. Adoption de l’ordre du jour. Annexe I  

L’ordre du jour est adopté tel que présenté. 

Proposé par Élyse LACHAPELLE, appuyé par Richard LACHAPELLE et adopté à l’unanimité. 

3. Procès-verbal de la réunion du 12 juin 2015. Annexe II 

3.1 Adoption. 

Le procès-verbal est adopté tel que présenté. 

Proposé par Hélène LACHAPELLE, appuyé par André TÉTREAULT et adopté à l’unanimité. 

3.2 Suivi. 

4.6. Création d’un blason. 

Ce projet demeure prioritaire, les démarches seront poursuivies au cours des prochains mois. 
Nous désirons que le blason soit réalisé selon les règles héraldiques cependant, après l’analyse 
des couts, le conseil d’administration décidera si une démarche de reconnaissance officielle par 
le Gouverneur général du Canada sera entreprise. La prochaine étape est d’établir une liste des 
symboles que nous aimerions voir sur le blason. 

Nous remercions Renée et Élyse LACHAPELLE d’avoir apporté le blason de leur famille pour fin 
de démonstration. 
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Rapports annuels 

4.  Rapport du président. 

4.1 Les réunions du CA 

Deux réunions ont été tenues les 25 octobre et 21 février. Le président remercie les membres du CA 
pour leur implication exemplaire qui a permis à notre jeune association de progresser rapidement. Il 
signale aussi la qualité du climat de travail lors des rencontres. 

4.2 Visites à La Chapelle-Monthodon et à Vouvray-sur-Loir en septembre 2015 

Il est évident que ces visites constituent les évènements majeurs de l’année 2015. Elles sont 
largement décrites dans Le Marin numéro 7, mais aussi sur notre site web qui, en complément, 
présente tous les articles parus sur le sujet dans les périodiques français ainsi que dans le bulletin 
« Nouvelles de chez nous » de la Fédération des associations de familles. 

Un merci spécial est adressé aux voyageurs qui ont organisé ces rencontres mémorables et qui en 
ont assuré le succès. 

4.3 Premier grand rassemblement des JEANNOTTE LACHAPELLE 

Plus de 180 personnes, dont 23 membres, ont participé à ce rassemblement. Plusieurs branches de 
JEANNOTTE et de LACHAPELLE étaient représentées, mais celle de Clément JEANNOTTE et 
d’Émilie LARUE était prépondérante. Le président remercie les principaux organisateurs, soit 
Johanne JEANNOTTE, Ginette LACHAPELLE et Gilles André LACHAPELLE. Il souligne aussi 
l’accueil chaleureux des propriétaires de l’érablière, soit France JEANNOTTE et son conjoint André 
MONAHAN. Le bulletin « Le Marin » numéro 8 relate largement cette magnifique activité. 

4.4 Outils de communication 

Le Marin.  

L’association a été fidèle à produire trois (3) numéros du bulletin d’information « Le Marin » au cours 
de la dernière année. Le secrétaire signale la qualité du numéro 7 qui porte sur le dévoilement des 
plaques hommage à nos ancêtres, ce numéro a été rédigé par notre président, bien qu’il ne faisait 
pas partie de la délégation. 

Les membres du conseil d’administration qui étaient présents en France profitent de l’occasion pour 
souligner la qualité exceptionnelle de l’accueil par nos cousin(e)s. 

Facebook 

Alain alimente la page Facebook de l’ADMJL, cependant il précise que le choix des informations à 
publier n’est pas toujours évident, il faut harmoniser ces informations avec les autres outils de 
communication, soit Le Marin et le site web. 

Wikipédia 

Le projet de rendre disponible une courte biographie de Marin JANNOT et de Françoise BESNARD 
via Wikipédia est à réaliser. Le document produit en août dernier à l’intention de nos cousins français 
pourrait être adapté à cette fin.  

Voir : https://fr.wikipedia.org/wiki/Catégorie:Pionnier_en_Nouvelle-France 

Site web de l’ADMJL 

Le site s’enrichit continuellement. Les ajouts les plus récents sont : les pierres tombales des 
JEANNOTTE LACHAPELLE à Mascouche et à Saint-Paul-l’Ermite, la nouvelle commune de Vallées-
en-Champagne ainsi qu’un reportage sur le premier grand rassemblement des JEANNOTTE 
LACHAPELLE le 2 avril dernier. 
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Base de données généalogiques 

La base de données s’enrichit de jour en jour, la responsable, Johanne JEANNOTTE, avoue passer 
plusieurs heures par jour à faire la saisie de données. 

Pérennité de nos productions 

Le CA a déjà amorcé une réflexion sur l’archivage de nos données imprimées et électroniques, il 
désire explorer les solutions disponibles. 

Communications externes 

Notre président est en contact avec différentes instances afin de permettre à notre association de 
s’inscrire dans les activités du 375e anniversaire de Montréal. Il attend entre autres, une réponse de 
la Société généalogique canadienne-française. 

Notre carte de membre du Cercle généalogique de l’Aisne nous permet de recueillir des informations 
disponibles sur leur site. Nous sommes aussi en communication avec les Archives départementales 
de l’Aisne. 

5.  Rapport du secrétaire. 

5.1 Développement du site web.  

Le relevé photographique des monuments funéraires des JEANNOTTE LACHAPELLE des 
cimetières de Mascouche et de Repentigny, secteur Le Gardeur (Saint-Paul-l’Ermite) est maintenant 
disponible. Le décryptage des inscriptions funéraires sur les pierres tombales est parfois difficile à 
cause du passage du temps. Toutes les informations sont à valider, Johanne JEANNOTTE assiste 
Gilles André dans cette importante vérification.  

Alain LACHAPELLE a fait le relevé des monuments des JEANNOTTE LACHAPELLE du Cimetière 
de l’Est et de celui de Côte-des-Neiges, les résultats seront rendus disponibles sur notre site web. 

6.  Rapport de la trésorière et adoption des états financiers. Annexe III 

Ginette LACHAPELLE, présente et commente le bilan financier de l’année 2015. 

Proposé par André TÉTREAULT, appuyé par Jean H. LACHAPELLE et adopté à l’unanimité. 

Élections 

7.  Élection des membres du conseil d’administration pour 2016-2018 

André TÉTREAULT accepte le poste de président d’élections et Jean H. LACHAPELLE celui de 
secrétaire. 

Le président demande si les ex-membres du Conseil d’administration acceptent un nouveau mandat 
pour les deux prochaines années. Quatre personnes répondent positivement, mais Hélène 
LACHAPELLE ne désire pas se représenter. Aucune personne présente ne semble disponible pour 
pourvoir le poste vacant. 

L’assemblée accepte à l’unanimité le nouveau conseil d’administration : 

Alain LACHAPELLE, président, Johanne JEANNOTTE, vice-présidente, Ginette LACHAPELLE, 
trésorière, et Gilles André LACHAPELLE, secrétaire. 
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8.  Quorum de l’assemblée générale annuelle. 

Le conseil d’administration demande à l’assemblée générale de ratifier une proposition adoptée en 
cours d’année afin modifier l’article notre charte portant sur le quorum de l’assemblée générale 
annuelle. Voici le nouveau texte : 

Article 22 : Le quorum d’une assemblée générale est composé des membres du CA plus un (1) 
membre non élu. 

Proposé par André TÉTREAULT et appuyé par Richard LACHAPELLE et adopté à l’unanimité. 

Divers 

Aucun point. 

Levée de l’assemblée à 15 h 20 

Proposé par Louise JEANNOTTE, appuyé par Richard LACHAPELLE et adopté à l’unanimité. 

____________________________ 

Remerciements sincères à France JEANNOTTE pour avoir mis à notre disposition une salle ainsi qu’à 
Johanne JEANNOTTE qui nous a offert une généreuse collation.  

La rencontre a été suivie par un exposé de madame Nicole Lamarre, présidente de l’Association 
d’histoire de Cournoyer, sur le patrimoine bâti de Saint-Marc-sur-Richelieu cependant, une forte pluie n’a 
pas permis de faire la visite patrimoniale prévue au programme. 

 

 
Gilles André LACHAPELLE, secrétaire 

 

Annexe I :  Ordre du jour du 05 juin 2016 

Annexe II : Procès-verbal du 12 juin 2015 

Annexe III : États financiers 2015. 
 


